
 

Bulletin Municipal 

20
20

  

Le petit Nouaijaud 

Nouic 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 

Numéros utiles : 
Mairie 
1, place du Dr Justin Labuze 
87330 NOUIC 
Tél. 05 55 68 32 72 
Courriel : mairie.nouic@orange.fr 
Horaires d’ouverture : 
lundi et jeudi : 9h-12h 
mardi et vendredi : 9h-12h et 14h-18h 
mercredi : 9h-12h et 14h-17h 
Le Maire et les adjoints vous 
reçoivent sur rendez-vous. 
Agence postale communale 
05 55 76 40 94 
Ouverture du mardi au samedi 
de 9 h à 12 h 
Médiathèque René ROUGERIE 
1, place du Docteur Justin LABUZE 
87330 NOUIC 
Tél. 09 62 13 50 99 
Horaires d’ouverture : 
mardi 14h-17h - mercredi 15h-18h 
vendredi 16h30-19h - samedi  10h-12h 
Déchetterie intercommunale de NOUIC 
05 55 60 86 44 
Horaires d’ouverture : 
du lundi au samedi 9h-12h 
samedi 14h-17h 
Communauté de communes 
Haut-Limousin en Marche 
05 55 60 09 99 
Trésor Public 
05 55 60 93 20 
Assistante sociale 
(maison du département de Bellac) 
05 55 68 15 87 
AGUR 09 69 39 40 00 
Police secours 17 
Sapeurs-Pompiers 18 
SAMU 15 
Appel d'urgence européen 112 
N° d'urgence pour les personnes 

sourdes et malentendantes 114 
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Commerces, entreprises et services 

Cabinet d’infirmières SELOSSE et AUDOUX - 2, place Justin Labuze - 05 55 60 46 48 
Pharmacie NOUGIER - 5, place Justin Labuze - 05 55 68 33 00 
FRUGIER Rémi Shiatsu - 15, Le Massevin - 05 55 68 34 80 
Au Paradis de la Boul'ange - 5 Place Sainte Quitterie - 05 87 77 96 31 
Restaurant - 5 rue du Pré des Dames 
Superette CUVELIER - 19, place Justin Labuze - 09 69 80 45 04 
Mme ROY Solange buvette, gaz - 3, Coux - 05 55 68 33 02 
Sandra LECOMTE coiffure - 1, rue Jean de Fresse - 05 55 68 34 17 
Entreprise BRANTHOME maçonnerie - ZA Le Massevin - 05 55 68 37 99 
Enteprise maçonnerie – couverture- carrelage- placo-pose parquet JAMMET Franck 
Nouic - 06 73 64 39 19 - 05 55 68 53 60 
Troy DAVEY maçonnerie - 10, avenue de Plaisance - 05 55 60 47 78 
EURL Hervé GOBBE maçonnerie couverture zinguerie - 6, Le Boucheron - 06 18 28 19 08 
Menuiserie Jérôme MENDES - 6 rue du Pré Monsieur - 06 78 27 59 92 
Voyages LECOMTE - 4 Allée des Jardins - 05 55 68 31 99 
B. PATRICK Taxi - 16 Place Justin Labuze - 06 78 31 85 50 
Entreprise NIMROD Aérostructures - ZA Le Massevin - 05 55 60 45 98 
CPGE comptabilité - 16 Le Boucheron - 05 55 60 26 15 
Ferme de l'Aubannerie LACLAUTRE Eric - L'Aubannerie - 05 55 60 40 35 
Chateau du Fraisse Chambres d'hôtes Réceptions - Le Fraisse - 05 55 68 32 68 
Gîte La Guyonnerie - La Guyonnerie - 06 07 10 56 28 
Jellylou Chiens et Chats – Elevage de chats British et de chiens Coockers anglais 
La Plagne - 05 55 60 89 54 - 06 50 41 93 23 
Termite design/ photographie - La Puelle - 06 65 47 27 32 
Brocante – Muriel RAYNAUD - 1 bis route des Moulins - 05 55 68 53 60 
Entreprise DARDILHAC Pascal – aménagement, entretien de jardins, de parcs 
La Vergne - 05 55 60 83 28 

Les commercants du marché du vendredi matin 
Boucherie charcuterie traiteur DUMONTOUX 
Rue Francois Deguercy - 16420 BRIGUEUIL - 05 45 30 71 02 

mailto:mairie.nouic@orange.fr


 

 
 

ÉDITO 
 
 
 
 
 
 
 

L’année   2019   ne 
fut pas « un long 
fleuve tranquille », 
marquée par un climat 
de luttes sociales, 
de revendications 
multiples que la trêve 
des confiseurs n’a pu 
apaiser. 
Loin du tumulte urbain, 

nous ne sommes pas restés insensibles aux tensions qui ont 
traversé tout le pays et sommes préoccupés de l’avenir. 
Pour les élus locaux, la première des tâches demeure la 
défense de notre territoire rural. Nous souhaitons avant 
tout améliorer le mieux-être des habitants et être en mesure 
d’accueillir de nouveaux arrivants, citadins désireux de 
quitter la pollution, l’insécurité, pour trouver un havre de 
paix à la campagne. 
Il nous importe donc de lutter contre une logique financière 
implacable, d’imposer une approche humaine afin de 
préserver nos infrastructures (écoles, poste …) de défendre 
nos commerces : l’enjeu demeure vital. 
L’équipe municipale n’a cessé d’œuvrer dans ce sens. 
Conscients des difficultés financières de nombre d’entre 
vous et, dans le respect de nos engagements, nous 
n’avons pas augmenté les taux de fiscalité communale. 
Cependant, grâce à une gestion rigoureuse, conjuguant 
financement propre, recours à l’emprunt à des taux 
très bas et nombreuses subventions, nous avons pu, au 
cours de cette année, mener à bien de nombreux 
travaux : réfection de la voirie dans les secteurs de La 
Guyonnerie et du Couret, réhabilitation de la salle des 
fêtes, installation de volets roulants et création d’une 
aire de jeu à l’école, curage de la lagune, poursuite de 
l’engazonnement du cimetière… 
Grâce à la création d’un Regroupement Pédagogique 
Intercommunal Nouic/Val d’Issoire, Nouic a conservé son 
école. Les négociations menées dans un climat très positif 
entre les deux communes ont permis qu’aujourd’hui élèves, 
parents, équipes enseignantes vivent harmonieusement 
cette petite révolution. 

Les animations ont été nombreuses, variées, contribuant 
avec efficacité à créer du lien entre les Nouaijauds. La 
municipalité en remercie les bénévoles, les associations et 
les assure à nouveau de son soutien. 
Les nouveaux arrivants n’ont pas été oubliés et grâce à 
son action pour les accueillir, Nouic a reçu le label 
village d’accueil. 
L’équipe actuelle ne saurait se contenter d’un bilan présent 
positif. Déjà tournée vers l’avenir, elle a mis en chantier 
de nombreux programmes. 
Les travaux de voirie seront poursuivis, une « maison des 
associations » sera créée grâce à la transformation du 
logement de direction de l’école. 
L’écologie ne sera pas oubliée et un deuxième éco-point va 
être créé. 
Tout sera mis en œuvre pour valoriser le patrimoine de 
Nouic : dans l’église, une statuette classée, vrai chef 
d’œuvre en péril, sera restaurée. 
Un compromis de vente a été signé entre la commune et 
un couple d’acheteurs pour le presbytère. Nous étions 
préoccupés par l’avenir de cette bâtisse ; les acheteurs 
soucieux de la réhabiliter dans le respect des vieilles 
pierres vont aussi créer un atelier d’artistes, nouveau pôle 
d’attraction pour notre commune. 
Je souhaite de tout mon cœur, avec votre soutien, mener 
à leur terme ces projets et plus encore, répondre avec 
vous, dans la sérénité, mais avec détermination aux 
nombreux défis que la commune aura à relever. 
Je souhaite que Nouic poursuive sur la voie du vivre 
ensemble, du développement et du mieux-être pour tous les 
habitants. 
Excellente année, bonne santé, à vous, à vos proches et vos 
familles. 

 
Serge NOUGIER Maire de NOUIC 

 

Dland  
 

Puybaudet - 16420 SAULGOND 
Tél. 05 45 85 50 06 
Email : contact@sarl-dland.com 
Site Internet : www.sarl-dland.com 

Sarl au capital de 120 000 € 
522 966 787 R.C.S. Angoulême 

Siret : 522 966 787 00015 - Code APE : 2830 
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Boulangerie - Pâtisserie 
 
 

5 place Sainte Quitterie - 87330 NOUIC 
05 87 77 96 31 

 
 

mailto:contact@sarl-dland.com
http://www.sarl-dland.com/


FINANCES COMMUNALES 
 

Chiffres clés du compte administratif 2018 voté par le conseil municipal. 
Population légale en vigueur au 1er janvier 2018 : 490 habitants 

 

COMPTE DE COMMUNE. NOUIC-Haute Vienne. Exercice 2018 
Population légale en vigueur au premier janvier de l'exercice : 490habitants-Budget principal seul 

Strate : commune de 250 à500 hab appartenant à un groupement fiscalisé (FPU) 

 
Chiffres clés En milliers 

d'Euros 
Euros 

par habitant 

Moyenne de la 
strate en euros 

par habitant 

TOTAL DES PRODUITS DE FONCTIONNEMENT = A 398 812 754 

TOTAL DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT = B 420 857 607 

RESULTAT COMPTABLE (A-B=R) -22 -45 147 

TOTAL DES RESSOURCES D'INVESTISSEMENT = C 181 370 395 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT = D 151 308 398 

Besoin ou capacité de financement de la section d'investissement = E -30 -62 2 

Capacité d'autofinancement brute = CAF -1 -1 158 

Encours de la dette au 31/12/N 296 604 536 

FONDS DE ROULEMENT 343 700 605 
source http://collectivites-locales.gouv.fr 

 
 

COMPTE DE COMMUNE. NOUIC-Haute Vienne. Exercice 2018 versus 2017 
Population légale en vigueur au premier janvier de l'exercice : 490 habitants-Budget principal seul 

Strate : commune de 250 à 500 hab appartenant à un groupement fiscalisé (FPU) 

 
Eléments de fiscalité En milliers 

d'Euros 
Euros 

par habitant 

Moyenne de la 
strate en euros 

par habitant 

Exercice Exercice 
2018 

Exercice 
2017 

Exercice 
2018 

Exercice 
2017 

Exercice 
2018 

Bases nettes imposées au profit de la commune      

Taxe d'habitation (y compris THLV) 584 577 1192 1144 1041 

Foncier bâti 419 414 855 821 809 

Foncier non bâti 95 94 194 186 116 

Foncier non bâti (taxe additionnelle) 0  0  0 

Cotisation foncière des entreprises (fiscalité additionnelle) 0  0  0 

 
 
 

Taux Taux voté Taux moyen 
de la strate 

Exercice Exercice 2018 Exercice 2017 Exercice 2018 

Taxe d'habitation (y compris THLV) 9,18% 9,18% 11,15% 

Foncier bâti 10,80% 10,80% 13,57% 

Foncier non bâti 46,53% 46,53% 37,85% 

Foncier non bâti (taxe additionnelle) 0,00% 0,00% 0,00% 

Cotisation foncière des entreprises 0,00% 0,00% 0,00% 
source http://collectivites-locales.gouv.fr 
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TRAVAUX 
 

Travaux 2019 sur budget communal 
Groupe scolaire Jean BOURDACHE 
De nombreux travaux ont été réalisés sur le site. 
1) Pour un meilleur confort des élèves et une bonne isolation des classes des volets roulants à motorisation électrique 
solaire ont été mis en place (entreprise DELAGE). 

 

 
2) Suite au RPI les sanitaires ont été réorganisés avec la création de deux wc à l’intérieur et la transformation d’un wc 
extérieur sous le préau. 
Les travaux pour la construction ont été réalisés par les agents techniques et la plomberie électricité par l’entreprise PARIS. 

 
3) Une aire de jeux de plein air a été construite, les jeux fournis par l’AIPEN ont été mis en place par la commune et les 
travaux réalisés par l’entreprise GANTHEIL. 
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TRAVAUX 
 

Salle des fêtes 
Attendus avec impatience les travaux 
sont maintenant terminés. Nous avons 
une salle fonctionnelle avec une cuisine 
équipée en matériel et en vaisselle. Les 
sanitaires sont aux normes 
« Personnes à Mobilité Réduite ». La 
salle bénéficie d’un coin bar 
aménagé. La grande salle a été 
repeinte dans des tons attrayants et 
chauds. L’éclairage et la 
sonorisation ont été refaits, les 
tables ont été changées. A l’extérieur 
des volets bois ont été remplacés et 
d’autres autres remis en jeux. 

 
Travaux de voirie 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette année encore 
nous réalisons une 
tranche importante 
de travaux de voirie 
dans différents 
secteurs. Village de LA 
GUYONNERIE pose de 
caniveaux et réalisation 
d’un revêtement en 

 
 
 

Cimetière 
L’engazonnement du cimetière se poursuit 
et aujourd’hui les deux tiers sont réalisés. 
Cette prestation a été réalisée par les agents 
techniques et du personnel de l’association 
de solidarité et d’aide par le travail. 

enrobé à chaud. Sur le VC 6 du village de la GUYONNERIE à 
la limite de commune de BLOND et jusqu'à COUAS l’élagage 
des arbres le dérasement des accotements le curage des fossés 
la réalisation d’entrées charretières et le reprofilage de la voie 
en enrobé dense à froid en attente d’un enduit bicouche en 
2020. Au village du COURET des caniveaux ont été mis en 
place avec reprofilage de la voie en attente d’un enduit 
bicouche en 2020 un gros fossé réalisé pour évacuer les 
eaux. 

 
Travaux 2019 sur budget assainissement 
Lagune du bourg 
Les travaux de curage du 1er bassin de la lagune du bourg ont été 
réalisés par l’entreprise SAUR au mois de juin 2019. Après l’analyse 
des boues et l’étude des sols pouvant les recevoir, la solution de 
l’épandage n’a pas été retenue. 
Les boues ont été pompées dans un géotube (Poche en membrane 
micro perforée qui permet la déshydratation des boues). Après 
ressuage du géotube, des tamaris ont été plantés, arbustes qui ont 
la propriété de pouvoir digérer les métaux lourds. Après une période 
de 5 à 6 ans le terreau restant pourra alors être épandu sur le sol. 

Station de la Guyonnerie 
Les travaux de vidage périodique de la station ont été réalisés en septembre 2019 par l’entreprise SANICENTRE et les 
effluents mis en station de traitement. 

Les travaux programmés en 2020 
 

 

 



VIE SCOLAIRE 
 

 

Une directrice ... heureuse ! 
Depuis la dernière rentrée, Juliette Labrousse occupe, dans le cadre du rassemblement 
pédagogique intercommunal (RPI), le poste de direction de l’école de Nouic. 
Après un bac S obtenu au lycée de Saint Junien, Juliette a fait un parcours sans faute 
à la Faculté des Sciences et Techniques de l’Université de Limoges. 
Après sa licence « biologie, géologie », elle a préparé un Master 1, Métiers de 
l’enseignement, de la formation et de l’éducation, obtenu en 2015. La même année, 
elle a été lauréate du concours de professeur des écoles. Son Master 2 lui a permis 
de parfaire sa formation de terrain, puisqu’elle a pu exercer à mi-temps en CM et 
en CP à l’école de St Priest Taurion. Son mémoire, soutenu en 2016, témoigne d’une 
habileté intellectuelle : « la place du jeu dans les mathématiques ». C’est sans aucun 
doute un atout précieux pour son enseignement. La pédagogie du jeu ne peut que 
s’avérer attractive pour les jeunes élèves. 

Sa plasticité intellectuelle et ses facultés d’adaptation ont été mises à l’épreuve durant l’année 2017-2018, 1ère 

année d’enseignement à plein temps où, titulaire remplaçante, elle a enseigné à tous les niveaux. 
Avant de rejoindre Nouic en septembre 2019, elle a exercé à Magnac Laval sur trois niveaux (CM2, CE2, CE1). 
C’est donc une directrice jeune, dynamique et aguerrie par ces expériences multiples qui dirige, désormais, l’école 
de Nouic. A Nouic donc … et heureuse d’y être. Elle apprécie l’ambiance chaleureuse de sa classe de CM2, CM1 : 
ses élèves, dit-elle, sont respectueux de l’enseignement et il n’y a pas de problèmes majeurs. 
Ses relations avec la Municipalité sont à ce jour excellentes ; un dialogue fructueux s’est établi. Elle a conscience 
que tout est mis en œuvre pour le bien- être des enfants mais aussi des enseignants et des employés. 
Juliette Labrousse très satisfaite de ses conditions de travail souhaite, sans l’ombre d’une hésitation, rester sur son 
poste à Nouic. 
L’entente avec Anaïs Dupuy, institutrice des CE2-CM1 la conforte dans son désir d’être pérennisée sur ce poste. 
Cette 1ère année de RPI s’effectue donc harmonieusement, d’autant qu’une complicité constructive s’est établie entre 
Juliette Labrousse et Lisa Randonneix, directrice de l’école de Mézières. Pour les enfants, pour Nouic, il est plus que 
souhaitable que cette sérénité se perpétue. 
Bonne continuation à cette jeune et dynamique équipe de Nouic. 

 

 

Regroupement pédagogique inter-communal, RPI 
 

L'organisation en RPI entre les écoles des communes de NOUIC et VAL d'ISSOIRE a débuté lors de cette rentrée 2019. 
Les élèves fréquentant les deux écoles sont répartis selon leur niveau de classe. Pour cette année, les élèves de la Toute 
Petite Section au CE1 sont scolarisés à l'école PAULE LAVERGNE à MEZIERES-SUR-ISSOIRE. Les élèves du CE2 au CM2 
sont, quant à eux, inscrits à l'école JEAN BOURDACHE à NOUIC. 
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VIE SCOLAIRE 
 

 

Les salles de classe de l'école de NOUIC ont été réaména- 
gées afin d'accueillir les 41 élèves répartis dans deux classes : 
• La classe d'Anaïs DUPUY, de CE2 / CM1 :  20 élèves, 
(15 CE2 et 5 CM1). 

La classe de CM1 / CM2 : 21 élèves (15 CM2 et 6 
CM1). 
Afin d'avoir assez de tables adaptées à la taille des 
élèves, Après échange de matériel entre les deux mairies, 
nous avons aménagé nos classes durant les vacances 
d'été. 

La mairie a fait installer des 
volets roulants pour les 
salles de classe et les 
salles des maîtres et de 
garderie. Cet 
investissement, a amélioré le 
confort de tous. 

Les toilettes ont dû être réaménagées pour accueillir les 41 
élèves de 7 à 10 ans. 
Nous avons eu obtenu une photocopieuse couleur, outil 
indispensable pour nous. Nous voulons remercier le Maire et les 
conseillers municipaux pour cette acquisition. 

Une aire de jeux, 
financée par 
l'Association des 
Parents d'Elèves de 
Nouic  a été installée 
par la Mairie. 

Dans le cadre du Plan Bibliothèques 2019, l'école a 
bénéficié d'une subvention de 1500 euros du Ministère de 
l’Éducation Nationale complétée par 300 euros provenant 
de la Mairie. Pour le moment, nous avons acheté plusieurs 
séries de livres pour la lecture suivie, ainsi que des albums 
de jeunesse qui nous permettent de participer au concours 
« Je lis j'élis ». 
- Nous félicitons nos élèves, dynamiques et motivés, lors du 
Cross de Saint-Junien 

 

 

 
Nos projets 2019-2020. 
En partenariat avec la médiathèque, nous participons à 
« Je lis, j’élis ». Chaque classe est inscrite à une catégo- 
rie différente. Les enfants vont lire cinq livres durant 
l’année et élire leur livre favori. 
- Nous sommes inscrits à deux ateliers proposés par la 
Ligue Contre le Cancer. Le premier a pour thème 
«Manger Bouger et  concerne la classe des CE2/CM1. Le 
second porte sur le tabac et il sera proposé à la classe 
des CM1/CM2. 
- La classe de CM1/CM2 est inscrite aux Recyclades 2020. 
Les élèves assisteront à un spectacle au Zénith de 
Limoges sur « le tri et de la réduction des déchets ». De 
plus une animation autour de « Petit Brouillard » « 
Zéro déchet » sera faite en classe. 
- ¨Par ailleurs, les CM1/CM2, participent au concours 
« Mathématiques Sans Frontières ». Travaillant en 
coopération pendant une heure, les élèves réalisent huit 
exercices qui demandent réflexion et logique afin de 
résoudre des énigmes mathématiques. La classe 
proposera une solution pour chaque exercice et les 
réponses seront envoyées à « Mathématiques Sans 
Frontières » qui établira le palmarès.  
- En mars et en avril, nous allons nous déplacer à 
Limoges, toutes les semaines, afin de participer à des 
activités d’escalade. 
En ce qui concerne la création du RPI, nous sommes ravies 
de l’harmonisation qui a pu se faire entre l’équipe ensei- 
gnante de Mézières et la nôtre. Nous avons réussi à 
nous mettre d’accord pour participer à des projets 
communs pour les différents évènements qui ont lieu à 
l’école tels que le marché de Noël, le spectacle de fin 
d’année ou encore la kermesse. Nous essayons 
d’harmoniser les choses que cela soit pour les 
photographies des élèves, les cotisations à la coopérative 
scolaire ou bien le règlement intérieur de nos écoles 
respectives. Malgré l’éloignement géographique de nos 
deux écoles, nous essayons de fonctionner  comme si nous 
étions une seule et même structure. 
Anaïs DUPUY et moi-même, vous souhaitons une agréable 
année scolaire. De plus, nous remercions la municipalité, 
l'Association des Parents d'Elèves ainsi que toutes les 
personnes qui s'investissent dans la vie de l'école. 

Juliette Labrousse, la directrice 

 



ASSOCIATION INTERCOMMUNALE 
 

DES PARENTS D’ELÈVES DE L’ÉCOLE DE NOUIC 
L’AIPEN a organisé des manifestations pour financer des projets 
pédagogiques, des sorties scolaires et des jeux pour l’école ainsi 
que pour animer notre territoire. 

En 2019, l’AIPEN a organisé plusieurs manifestations dans une ambiance conviviale : 
 

   
• Un vide ta chambre le dimanche 3 février à la salle des fêtes de Montrol- 
Sénard où les enfants et les parents ont pu vider leur placard. 

• le goûter costumé le samedi 23 mars après- 
midi à la salle des fêtes de Montrol-Sénard 
où les enfants déguisés ont passé un très bon 
moment autour de jeux, musique et goûter. 

 

   
• Un franc succès pour le vide grenier et la traditionnelle vente de plants du 1er mai où le ciel bleu était au rendez-vous. De 
nombreux exposants ont répondu présent. 

 

• La kermesse de fin d’année lors du magnifique spectacle des enfants de 
l’école le mardi 2 juillet reportée suite à la canicule : très belle fête pour 
finir l’année scolaire sous le signe du partage et de la convivialité. Les 
enfants ont pu profiter de jeux , de structures gonflables. Côté restauration, 
le restaurant « Aux plaisirs de Nouic » a proposé ses burgers. 

• Avec les fonds récoltés lors de chaque mani- 
festation, l’AIPEN a financé des structures pour 
la cour de l’école de Nouic. L’installation a été 
réalisée par la commune de Nouic et nous 
remercions la municipalité 

Nous remercions tous les bénévoles qui nous ont aidé, les municipalités ainsi que toutes les personnes qui ont participé à nos 
manifestations. 
Avec la mise en place du RPI Nouic Val d’Issoire, une association commune aux 2 écoles a été créée : APE Nouic Val 
d’Issoire afin de continuer à financer des projets pédagogiques et des sorties scolaires pour les élèves. 
Nous vous souhaitons tous nos meilleurs vœux pour 2020. 

L’AIPEN 
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ANIMATIONS ET ÉVÈNEMENTS DE L’ANNÉE 2019 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

De jolis contes lors de la manifestation « Coquelicontes »… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

La culture se veut au grand jour, soirée Jazz ! 

 
 
 
 
 
 
 
 

Découverte des Alpagas Nouaijauds 

Des événements qui ont marqué l’actualité du village en 2019 : 
 

Les journées du patrimoine ont permis de découvrir le château du Fraisse et l‘église 
 

 

 

L'implantation de la noisette à Nouic en 2020 ? 
Le 4 juillet dernier s'est tenue une réunion à la 
nouvelle salle des fêtes à laquelle participaient Mon- 
sieur le Maire de Nouic, des élus des communes 
voisines ainsi que quelques administrés et agricul- 
teurs de Nouic 
A cette occasion, le Président de l'Association 
« Casse-Noisettes » pour l'implantation de la noi- 
sette en Limousin, nouvellement créée, a présenté 

tout l'intérêt de la culture de la noisette pour diversifier l'activité 
agricole, constituer des revenus complémentaires aux éleveurs, 
soutenir l'activité des bourgs et des villages, maintenir le plus 
possible la qualité bio de nos terrains et préserver notre remar- 
quable environnement du bocage limousin 
Depuis cette date, l'activité de l'association a pris son envol 
avec plus ou moins de réussite en Haute Vienne, en Creuse, en 
Corrèze mais aussi en Charente et dans la Vienne 
En fin d'année, les demandes de plantation portent sur environ 
cent hectares dont certaines sont bloquées par des terrains trop 
humides 
La Creuse est déjà en train de constituer sa « filière noisette » 
« Casse-Noisettes » a besoin de tous les Nouaijauds pour se 
faire connaître, convaincre les candidats potentiels à la culture 

de la noisette, se faire entendre, bousculer les autorités les iner- 
ties et les habitudes, 
N'hésitez pas à adhérer à l'Association à l'occasion de la pro- 
chaine Assemblée générale qui se tiendra cet été et apportez 
nous vos compétences et qualifications de toutes natures (agri- 
coles, administratives, informatiques, de communicateur etc..) et 
surtout votre bonne volonté, votre dynamisme et vos initiatives. 
A Nouic, quelques agriculteurs se sont déclarés intéressés !! 
mais personne n'a encore osé franchir le pas !!! 
Allez !!!! chiche !!!!! Qui sera le premier ? Que penseriez-vous 
qu'à la fin de la prochaine décennie Nouic soit reconnu comme 
le fief de la noisette Limousine ? 
Association  «  Casse-Noisettes » 
Pour l'implantation de la noisette en Limousin 
Président : BARRIER Jean Paul 
13, Route de la Valette - Le Boucheron Nouic 87330 
Tél : 07 86 78 74 11 - Email : jeanpbarrier@yahoo.fr 
Site internet / Associationcassenoisettes.wordpress.com 
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ANIMATIONS ET ÉVÈNEMENTS DE L’ANNÉE 2019 
 

 

 
 

5ème édition du festival Zicanouic, les 30 et 31 août 2019 dans la cour du château du Fraisse 
La soirée a vu à nouveau se succéder différents groupes de 
musiciens entre scène extérieure et chapiteau : NiKo (reprise 
chansons françaises), Vlad 2 (Punk rock), Oxymore (reprises 
pop rock), le célèbre groupe Pigalle (punk rock chansons 
française), Ditry Rodéo (stunk), Aki Agora (electro rock) et 
Roland Bernard et son ukulélé ! 
La manifestation s’est déroulée sous le soleil dans une 

L’ouverture de la manifestation 
s’est déroulée le vendredi à 18h par un marché de producteurs, 
artisans et artistes locaux. Le public, venu nombreux, a pu 
se restaurer en écoutant différents groupes : Kiss me Kate 
(musique cajun et irlandaise), les Insupportables 
(fanfare de rue), le BalàSam (reprises de chansons françaises), 
et profiter du concert des Afrokitchen (afrobeat) sous le 
chapiteau du Caboulot Tracté, avant de terminer la soirée en 
dansant lors d’une bataille endiablée des DJ Pussy Rillettes 
contre DJ Michel et Miguel ! 
Le samedi après-midi, les enfants ont profité gratuitement de 
diverses activités : atelier musique avec Géraldine Souchaud 
Kesch, maquillages, découverte des mini chevaux de 
l’élevage de la Gandoue de Blond, ainsi que des jeux de la 
médiathèque La Roulotte de St Junien présente tout au long 
du week-end. 

ambiance chaleureuse et festive, permettant à des publics 
très différents de se rencontrer, dans le cadre somptueux du 
Château du Fraisse, illuminé et décoré pour l’occasion. 
L’organisation tient à remercier la famille des Monstiers pour 
son accueil, sa gentillesse et son envie de faire découvrir ce 
lieu important du patrimoine local, les différents partenaires 
publics ou privés, les techniciens motivés et investis, les 
musiciens pour leurs performances, les producteurs, 
artisans et artistes qui ont su ravir nos papilles et nos yeux, 
et bien sûr les festivaliers d’avoir répondu présent ! 
Et tout cela n’étant pas possible sans eux, un grand bravo 

aux nombreux bénévoles de tous âges pour leur envie, leur 
dynamisme et leur dévouement à faire une fois de plus, de 
ce week-end un moment de fête et de plaisir en musique !!! 

 
Nous souhaitons remercier l’ensemble des responsables d’associations et plus largement les rédacteurs 
de ces articles qui ont souligné, cette année encore, l’engagement, le dynamisme social et culturel du 
village. 
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ASSOCIATIONS 
 

Etoile Sportive Nouic-Mézières 
L’Étoile au firmament ! 
Cette nouvelle année démarre sur des bases très saines 
pour l’association la plus foot de votre commune. La saison 
2018/2019 s’est achevée sur un bilan positif. Merci à 
tous et à toutes, vous qui avez permis à notre concours 
de belote annuel et au tout premier tournoi sixte du club 
d’être des réussites. Sans surprise ils seront reconduits 
pour 2020, avec les améliorations prévues (fruits des 
remontées des participants). Les effectifs se maintiennent 
à une quarantaine de licenciés, même si l’effectif féminin 
s’est vu amputé temporairement de plusieurs éléments, qui 
ont la plus belle raison d’absence. 
Le bureau a légèrement changé et une co-présidence a été 
mise en place par le conseil d’administration. Messieurs 
BRANTHOME Maxime et SAVIGNAT Geoffrey partagent 
le fauteuil de président, épaulés par Melle RAYNAUD 
Crystal (Secrétaire) et Melle SAVIGNAT Laura ( Trésorière 
). D’autres membres viennent renforcer le conseil 
d’administration, bienvenu donc à Gaël VILESSOT, Claire 
MASDOUMIER et Damien VILLEGER, qui prend la place 
de Vice-Président. 
Pour cette saison 2019/2020, des axes ont été fixés par 
l’équipe dirigeante. Le premier étant le respect des normes 
environnementales. Instaurant le tri sélectif, le bureau a 
également voté la production de gobelets plastiques 
réutilisables (et donc de la mise en place de la consigne). 

 
 

Seconde décision prise, la pérennisation. Les tarifs des 
licences n’ont pas évolué (40 euros pour l’année) et les 
deux effectifs se sont vus renforcés de manière ciblée 
(de la fougue et de la jeunesse pour les féminines, des 
techniciens et des marathoniens pour l’effectif masculin ). 
Enfin, le club se veut prévenant. Aussi, afin de protéger 
au mieux les terrains, les rencontres à domicile avant 
2020 se dérouleront NOUIC. Post nouvel an, la saison se 
terminera à MÉZIÈRES S/ ISSOIRE. 
L’ensemble des membres du club grenat tient à remercier 
la municipalité pour son aide toujours précieuse et 
l’entretien du terrain, ainsi que les supporters, toujours plus 
nombreux, qui viennent pousser nos deux belles équipes. 
Souhaitons également nos félicitations aux heureux 
nouveaux parents d’Enzo, qui ne manquera pas de venir 
renforcer le club dans les années à venir. Ayons une très 
grosse pensée pour ceux qui nous ont quitté cette année, 
l’Étoile n’oublie pas tout ce qu’ils ont fait pour notre 
association. 
Enfin, réjouissons-nous-en cette période de fête, profitons 
au mieux de nos proches et de notre passion. De la part 
de l’ensemble des membres de l’Étoile Sportive Nouic- 
Mézières, nous vous souhaitons à tous et à toutes une très 
belle et heureuse année 2020. 

 

   
L’effectif féminin se classe 2nde de la coupe 
Futsal Haute-Vienne. 

L’effectif masculin arborant les nouveaux 
survêtements. 

L’entraînement est aussi une affaire de solidarité. 

 
 
 

ACCA 
La chasse c’est aussi la convivialité ! 
La passion de la chasse ne consiste pas uniquement à 
poursuivre le gibier en vue de sa capture ou de faire la 
régulation des prédateurs. 
C’est aussi un moment de partage de la venaison entre 
les participants, les apporteurs de droit de chasse et 
autres bienfaiteurs. 
C’est aussi le banquet de la chasse qui cette année a 
réuni une centaine de chasseurs et de sympathisants 
dans la salle des fêtes rénovée autour d’un excellent 
menu et une joyeuse ambiance. (Date à retenir le 
prochain repas le 7 mars 2020) 

 
 
 
 
 
 

Mais c’est aussi des moments de peine : Saint Hubert a 
rappelé à lui deux de nos amis ; Michou BRANTHOME 
et Jean-Paul LOISEAU. Nous ne les oublions pas. 

Le Président 
Thierry MEILLARD 
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ASSOCIATIONS 
 

Pierre, Culture et Patrimoine 
L’association « Pierre, Culture et Patrimoine » a organisé 
deux concerts en 2019, en l’église de Nouic. Le premier 
s’est déroulé le 21 juin, jour de la Fête de la Musique. 
La chorale « Tutiramaï » dirigée par Catherine Mérillou, 
qui vient de rejoindre notre association, avait invité 
l’ensemble vocal Evolia, dont le chef de chœur est Marie- 
Christine Couderc. Le second a eu lieu, le 22 septembre, 

 
à l’occasion des Journées du Patrimoine, avec la chorale 
Campestris, sous la direction de Gisèle Tilmant-Tatischeff, 
et ce qui est plus rare, un orchestre de violes de gambe : 
le groupe « Alma » de Limoges, sous la direction de Mijori 
Sana. Ces deux manifestations ont enchanté les personnes 
présentes et ont été un incontestable succès grâce à un 
public venu nombreux des communes voisines, voire de 
Limoges. 

La présidente 
 

  
Concert Evolia et Tutiramai Groupe Alma 

 
Projections de films documentaires à la salle des fêtes 

 
 
 
 
 
 
 
 

Randeau Nature 

L'association souhaite reprendre et conti- 
nuer les projections de documentaires 
qui avaient lieu les années passées le 
3ème vendredi de chaque mois. 
Il y aura une projection le vendredi 17 
janvier du film « Iranien » produit par 
l'Atelier Documentaire : 
« Iranien athée, le réalisateur Mehran 
Tamadon a réussi à convaincre quatre 
mollahs, partisans de la République Isla- 
mique d’Iran, de venir habiter et discuter 
avec lui pendant deux jours. Dans ce huis 
clos, les débats se mêlent à la vie quo- 

tidienne pour faire émerger sans cesse 
cette question : comment vivre ensemble 
lorsque l’appréhension du monde des 
uns et des autres est si opposée ? » 
Un autre regard qui éclaire la situation 
de l'Iran 
A l'issue de la projection nous souhai- 
tons que les personnes intéressées par 
cette activité participent au choix des 
films à venir. Nous avons les droits pour 
les films du catalogue de la coopérative 
« l'Atelier Documentaire » . 
A bientôt... 

La présidente 

Après avoir conclu la saison 2018-2019 
par un séjour d’une semaine à FIGEAC dans 
le Lot, séjour semble-t-il très apprécié par les 
21 participants, l’association a repris ses 
activités. 
La première de celles-ci a été l’assemblée générale qui 
s’est tenue le 27 septembre 2019, Au cours de cette 
réunion après les remerciements d’usage le nouveau 
programme hivernal a été présenté ainsi que les futures 
manifestations envisagées pour le prochain exercice par 
le conseil d’administration à savoir : galette des rois, repas 
association, journée détente et nouveau voyage ; tout 
cela restant à organiser. Au cours de cette séance 
Martine KOLCHAK, conseillère et accompagnatrice 
du groupe 
« les marcheurs du mercredi » a annoncé qu’elle quittait 
l’association. Faute de remplaçant pour le gérer ce groupe 
n’existe donc plus… cela nous faisant perdre quelques 
adhérents semble-t-il partis vers d’autres associations. 
Il n’en demeure pas moins que nous repartons avec plus 
de 40 inscrits dont plus de la moitié transpire dans les 
chemins à chaque randonnée et ce toujours dans la 

 
 
 

bonne humeur et la convivialité. La rumeur qui circule 
laisserait entendre que certains aimeraient que le rouage 
se grippe…mais pour l’instant ce n’est pas encore le cas 
semble-t-il … 
Nous rappelons que toutes nos randonnées sont 
accessibles à tous et à toutes, non adhérents, il suffit de 
prendre son bâton, ses chaussures, sa bonne humeur, une 
pièce de 2 euros et le tour est joué… alors n’hésitez pas 
venez avec nous… 
Tous les membres du conseil d’administration et tous les 
adhérents de Randeau Nature, association naturellement 
conviviale, vous présentent leurs meilleurs vœux pour cette 
année 2020 et peut être à bientôt sur les chemins… 
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MÉDIATHÈQUE 
 

Le mot de la médiathèque 
 

L’année culturelle écoulée a été, une fois 
de plus, riche en évènement grâce aux 
nombreuses propositions de nos 
bénévoles : des ateliers dessin ou 
d’écriture, en passant par le Printemps 
des Poètes (une évidence avec le fonds 
René Rougerie) jusqu’aux photographies 
de Catherine Ferret… sans oublier la 
désormais traditionnelle exposition plu- 
ridisciplinaire d’été, à vocation carita- 
tive… ainsi qu’un final en beauté avec 
vingt-deux travaux artistiques sur les «22 
arcanes du tarot de Marseille » orchestrés 
par Arthur Pellen. 
L’équipe de professionnels du réseau 
intercommunal en profite pour remercier 
chaleureusement les bénévoles sans les- 
quels l’offre, ainsi que l’amplitude horaire 
d’ouverture, ne pourraient être si larges: 
Yveline, Catherine, Marie-Christine, 
Thierry, Michel, Henry, Arthur. 
Juste avant de partir vers d’autres hori- 
zons professionnels, Clémentine, qui 
était la bibliothécaire intercommunale de 
la structure, avait tenu à proposer une 
balade contée dans les pas de Carine 
Kasparian et dans le cadre de Coqueli- 
contes… avec le succès habituel de cette 
manifestation soutenue par le Conseil 
Départemental et bien connue du public ! 
Depuis la rentrée scolaire, c’est donc un 
nouveau professionnel qui anime la jour- 
née du mardi à la médiathèque : Yoann. 
En matinée il accueille les classes du sec- 
teur pour des prêts de documents et des 

 
 

animations personnalisées. L’après midi 
est consacré au prêt tout public et aux 
affaires courantes de la structure (range- 
ment et réassort, relationnel et organisa- 
tion avec les bénévoles…). 
En termes de statistiques, ces derniers 
mois semblent confirmer l’attrait et la fré- 
quentation soutenue de la structure. En 
2018, 2741 prêts avaient été réalisés. 
En novembre, au moment où sont écrites 
ces lignes, nous en sommes déjà à 2200 
prêts effectués pour 2019. 
Sur ce chiffre il est intéressant de relever 
que 1476 prêts concernent les livres, ce 
qui va dans le sens d’une belle pérennité 
de la lecture, vocation première de notre 
médiathèque, et particulièrement les 
romans, même si les CD, DVD et autres 
supports y ont bien évidemment leurs en- 
trées ! Rappelons à ce sujet que l’inscrip- 
tion est gratuite, sur simple présentation 
d’un justificatif de domicile et d’une pièce 
d’identité. 
Parmi les projets qu’il va développer, 
Yoann compte sur votre participation 
la plus large possible pour l’après-midi 
festive et gustative qu’il envisage d’orga- 
niser au moment de Pâques ! Certains 
parmi les bénévoles l’ont déjà rejoint 
afin d’étoffer le programme… et vous, en 
serez-vous ? 
[Pour tout renseignement, rendez-vous le 
mardi, de 14 h à 17h, dans votre média- 
thèque ! 
Mais aussi le mercredi, de 15 à 18h, 
le vendredi de 16h30 à 18h30 et le 
samedi de 10 à 12h ] 
Nous retiendrons dans l’essentiel des 
activités et manifestations : 
• L’atelier d'écriture animé par Marie Jo 
Denoux 
• L’atelier dessin dirigé par Maya Pete- 
relle 
Ces deux activités vont se renouveler à 

 
 

partir de janvier; un mercredi après-midi 
par mois ; 
Tous les renseignements sont à la biblio- 
thèque. 
• Soirée poésie et musique sur le thème 
national « dis-moi dix mots » 
• Le printemps des poètes 

 

 
• La venue sur la commune de «coqueli- 
conte» pour une balade contée. 
Les bénévoles ont aussi organisé « leur 
grand déballage » de livres d'occasions 
dont le bénéfice permet d'agrémenter les 
soirées de vernissage. 
Deux expositions : 
• Photos de Catherine Ferret artiste à 
Mortemart, 
• « 22 artistes pour 22 arcanes » sur le 
thème du Tarot de Marseille, organisée 
par Catherine Ferret et Arthur Pellen. 
Toute l 'équipe de bénévoles de la média- 
thèque : 
Catherine, Henri, Marie-Christine, Mi- 
chel, Thierry et Yveline, vous souhaitent 
une belle année et espèrent vous retrou- 
ver un de ces jours dans les locaux de 
la médiathèque pour partager ensemble 
leur passion pour la lecture, ou une des 
animations proposées. 
A bientôt ! 

 

 
 

Exposition « Le Tarot de Marseille » 
Vingt-deux artistes pour 22 arcanes. 

Durant quelques semaines 
Nouic a été en quelque 
sorte la capitale régionale 
du tarot. 
Grâce et avec les bénévoles 
de la médiathèque et l’appui 
de la mairie, une exposition 
et un jeu sur le Tarot de Mar- 
seille ont été mis en place. 

Chaque artiste a tiré au sort une carte, arcane majeure du Tarot 
de Marseille puis l’a réinterprétée à sa manière et avec l’art de 
son choix. 
Arthur Pellen, habitant de Nouic et moi-même, « voisine de 
Mortemart », avons mis sur pied ce projet qui a abouti à une ex- 
position originale, du 22 novembre 2019 au 22 janvier 2020, 
à la mairie et à la médiathèque de Nouic. 
14 

Les artistes et artisans locaux ou venus d’ailleurs (Afrique, 
Belgique, …) ont travaillé avec plaisir à ce projet (peinture, 
céramique, collage, dentelle, …). Chaque réalisation traite des 
grands thèmes qui régissent nos vies (justice, amour, mort, …). 
La soirée de vernissage a réuni un nombreux public ; une soirée 
d’adieu (avec le pot de l’amitié) a lieu le 22 janvier avec des 
explications complémentaires sur les 22 arcanes. 
L’exposition sera exportée à la médiathèque de Bellac et pour- 
suivra son petit bonhomme de chemin. 
Tous mes remerciements pour leur gentillesse aux bénévoles de 
la médiathèque de Nouic, aux artistes qui se sont prêtés au jeu, 
à Monsieur le Maire, à Madame Deluche, à Monica et tous 
ceux qui sont venus visiter l’exposition. 
Mr Pellen (tarologue) est à votre disposition pour une visite 
guidée avec les explications sur les cartes du tarot : 
tél. 06 79 91 87 84 (prévenir si vous voulez qu’il vienne). 

Catherine FERRET 



LE MOT DES CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX 
 

29 Av 
GARIBALDI 
LIMOGES 

05 55 77 62 42 

Assurances 
Particuliers & 
Professionnels 

Sébastien 
BROUILLE 

 
 

 
Stéphane VEYRIRAS et 

Martine FREDAIGUE-POUPON 

Avec ses 21 cantons dont 
plus de la moitié représente 
encore des territoires 
ruraux, le Département 
de la Haute-Vienne se 
bat pour garantir un 
développement équilibré 
de son territoire et assurer 
la même qualité de vie aux 
375 781 habitants. 
Il est un des 12 
départements de la région 
Nouvelle Aquitaine et 

• Le soutien apporté aux collégiens et à leurs familles (sorties 
scolaires, financement d’un second jeu de livres…) 
• Les aides en faveur des personnes handicapées et des 
personnes âgées ou celles au logement, à l’emploi et à la 
insertion 
- Enfin, les accompagnements du Conseil départemental sont 
aussi présents vers le tourisme, la culture ( Culture au Grand 
Jour, Festivals) et sport à tous les niveaux 
Au moment où les soutiens de l’Etat se font plus rares, ces 
aides du Conseil départemental demeurent essentielles pour 
notre territoire. 
Savez-vous aussi : 
- Que le Conseil départemental n’a plus la compétence « 

nous sommes les élus que vous avez choisis sur le canton de 
Bellac, au sein de l’assemblée départementale. 
Les conseils municipaux et les communautés de communes 
nous demandent régulièrement un soutien financier et 
technique pour leurs projets et ils ont raison. 
L’année passée, nous avions rappelé la grande palette des 
aides départementales : 
- Les opérations de voiries, de réseau d’eau potable ou 
d’assainissement 
- Les besoins d’électrification, de wifi ou de fibre pour l’internet 
- Les aménagements des centres-bourgs encore renforcés 
cette année 
- Les aides vers l’école, le sport, la protection du patrimoine. 
SI l’Agence Technique départementale de la Haute-Vienne 
(ATEC) est un outil très apprécié par les collectivités, la 
présence des 29 Maisons du Département (MDD) au plus près 
des Hauts-Viennois permet de renseigner et d’accompagner 
tous les usagers : 
- Les acteurs de la vie économique en milieu rural 
• Les agriculteurs avec le doublement des aides aux CUMA, 
l’aide à l’installation des jeunes agriculteurs et le soutier aux 
investissements sur les bâtiments d’élevage 
• Le soutien aux commerces de première nécessité, les aides 
à la réhabilitation des façades ou la participation aux projets 
immobiliers d’entreprises 
- Les habitants de tout secteur pour les questions portant sur : 
• La petite enfance PMI, l’accueil des enfants (assistantes 
maternelles…) 

transports scolaires » : c’est la Région qui gère aujourd’hui 
cette compétence 
- Que nous aidons les adolescents des classes de 6ème 
et 3ème pour le sport et la culture, que nous multiplions le 
nombre de bourses d’aide au permis de conduire et que 
nous agissons pour la mobilité des étudiants à l’étranger 
- Que le Conseil départemental valorise la plateforme « 
AGRILOCAL 87 » au début réservée aux collèges, elle est 
aujourd’hui utilisée par les communes, les Etablissements 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 
, la gendarmerie, les accueils de loisirs… 
- Que nos participations vont de la réfection des toitures du 
Chenil du Mas du Loup (SPA de Couzeix) à la sauvegarde 
de l’aéroport de Limoges-Bellegarde, au fonctionnement 
du Laboratoire départemental, au Service départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) et demain peut être au 
doublement de notre participation sur la RN147 si l’Etat, 
propriétaire, nous accorde une 2x2 voies et enfin les premiers 
coups de pioche… 
Une fois de plus, nous tenons à remercier votre maire et son 
conseil municipal d’avoir bien voulu insérer notre article au 
sein du bulletin municipal de votre commune. 
Nous vous souhaitons ainsi qu’à votre famille de très bonnes 
fêtes de fin d’année et nous vous présentons nos meilleurs 
vœux pour 2020. 

Martine  FREDAIGUE-POUPON 
et Stéphane VEYRIRAS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Carburants • Antigels additifs 
• Fioul agricole et chauffage • Matériel de graissage 

• Huiles - graisses • Cuves de stockage 
32, rue du Général de Gaulle - BP 50004 

86320 LUSSAC-LES-CHÂTEAUX 
Tél. 05 49 48 40 28 (lignes groupées) - Fax 05 49 84 04 03 
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SAVOIR OCCUPER SON TEMPS LIBRE, ET SAVOIR RECEVOIR ! 
 

Club du temps libre 
Le Club du Temps Libre se réunit les deuxième et quatrième 
jeudis de chaque mois à 14 heures à la salle des fêtes de 
Nouic. 
Ce club est ouvert à tous pour des après-midi de jeux sui- 
vis d’un goûter. 
Pour l’année 2019 nous avons fait notre Assemblée Géné- 
rale le 24 janvier. 
2 concours de belote et un repas au mois de juillet à l’Au- 
berge de Nouic 
Notre repas de fin d’année a eu lieu le 15 décembre à la 

 
NOUIC « village d’accueil » 

 

Une cérémonie très conviviale a réuni le 3 décembre 2019 
à Chateauponsac les maires (ou leurs représentants(es) de 
17 communes du Haut Limousin. Cette rencontre avait 
pour but de remettre aux communes lauréates le label « 
Village d’accueil ». 
Nouic, à l’instar des 16 autres communes s’est distinguée 
en favorisant l’accueil et l’intégration de nouveaux arri- 
vants sur son territoire. 

 
Bienvenue aux nouveaux habitants 

 

Par décision du conseil municipal, la commune de Nouic 
a adhéré au Réseau d’accueil du Haut-Limousin dont l’ob- 
jectif est de promouvoir l’attractivité de ce bassin de vie 
afin d’y développer l’économie et le tourisme. Il s’agit en 
premier lieu du maintien de la population existante, mais 
aussi d’attirer de nouveaux habitants pour redynamiser 
nos bourgs, en facilitant leur installation et leur intégra- 
tion. Pour ce faire, il est important pour les municipalités 
de surveiller le parc immobilier, les activités à reprendre, 
les projets d’entreprise, mais aussi de prendre soin du 
cadre de vie, de le rendre toujours plus agréable et de 
maintenir les services publics : agence postale et école, 
les commerces de proximité, le bassin d’emplois et d’offrir 
un réseau d’associations dynamiques, comme à Nouic. 
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salle des fêtes avec maintenant une cuisine parfaitement 
aménagée. 
Pour 2020 nous avons prévu 2 concours de belote et se- 
lon les décisions prises à notre Assemblée Générale qui 
se tiendra le 23 janvier à 14 h, nous ferons une sortie ou 
un repas. 
Venez nous rejoindre : un accueil chaleureux vous attend 
Les membres du bureau se joignent à moi pour vous sou- 
haiter une très bonne année 2020. 

Noëlle Charrat et son équipe. 
 
 

Ainsi est acté au niveau du Haut Limousin l’implication de 
notre commune pour favoriser l’installation de nouveaux 
habitants et de nouvelles entreprises. 
Le diplôme a été remis à M. Serge Nougier par M. Jean- 
François Perrin, Président du Haut -Limousin. Nouic, a 
d’emblée été labellisée niveau 2. Son action en faveur de 
l’amélioration du cadre de vie des nouveaux arrivants a 
été ainsi reconnue ainsi que son dynamisme pour valori- 
ser les atouts de la commune. 
Dès qu’ils seront fabriqués, les panneaux « Nouic village 
d’accueil » seront installés aux entrées du bourg. 
Les Nouaijauds, toujours discrets mais attachés à leur com- 
mune peuvent être légitimement être fiers de la renommée 
toujours grandissante de NOUIC. 

 
 
 
 

C’est le sens du discours d’accueil qu’a prononcé Serge 
Nougier, le maire de Nouic. Puis Joëlle Deluche adjointe, 
chargée de piloter ce dossier, rappela que Nouic avait 
son charme et possédait une âme, que la commune avait 
une vie sociale importante et suggéra que chaque nouvel 
habitant se l’approprie et y trouve l’activité qui lui 
convient. Bien que n’étant pas un lieu touristique de 
premier plan, Nouic offre malgré tout aux visiteurs le très 
beau château du Fraisse et une église romane avec de 
superbes vitraux signés du grand verrier Chigot. Elle 
termina son propos en invitant les nouveaux Nouaijauds 
et Nouaijaudes à faire part de leurs suggestions auprès 
de la mairie. Il est vrai que Nouic n’est pas au bout du 
monde. Y vivent des artisans et des commerçants, y est 
installée une usine (ESM), s’y développent des loisirs 
(randonnées, manifestations culturelles, festives et 
sportives). A l’issue de ces allocutions, les représentants 
des différentes associations ont présenté leur programme, 
puis l’ensemble des personnes présentes se sont 
retrouvées autour du pot de l’amitié dont les toasts, 
salés et sucrés, étaient l’œuvre du boulanger récemment 
installé à Nouic, place Sainte-Quitterie. 

Marie-Christine GEORGES-FIEUX 

 
 



ET NE PAS PERDRE SON CHEMIN 
 

 

Grand voyageur ….............sans G.P.S ! 
Au petit matin d'un jour de juin dernier, après une nuit de 
bourrasques, de vent et de pluie, notre voisin du Boucheron 
trouva au pied du mur de son jardin, un pigeon bleu gris 
tacheté de blanc, avec de grandes ailes. Epuisé, il se laissa 
attraper et mettre dans le poulailler. Ces dames gallinacées 
au grand cœur, ouvrirent table d’hôtes au voyageur, sans 
l'agresser, tant et si bien, qu'au bout de quelques jours, ce- 
lui-ci avait retrouvé une grande forme. Notre voisin dont la 
charité ne fait aucun doute mais qui avait, peut-être, mijoté 
l'idée, de s'offrir un pigeon aux petits pois, découvrit que le 
volatile portait des bagues à chaque patte. 
Convaincu qu'il s'agissait d'un pigeon voyageur, j'inventai 
l’histoire d'un colombophile belge propriétaire d'un pigeon 
voyageur exceptionnel à qui un prince arabe avait offert un 
prix d'achat déraisonnable (le prince arabe est inventé !). 
Mais le propriétaire refusa de vendre son ami. 
Le lendemain matin, mon voisin arrivait aux aurores, avec 
le pigeon dans les mains pour vérifier l'identité et l'origine 
du voyageur. Débonnaire, il se laissa faire : la bague de 
sa patte gauche comportait un n° de téléphone et la bague 
droite un n° matricule Fxxxx assorti de nombreux chiffres et 
lettres. Rush sur le portable pour un contact immédiat avec 
un correspondant à la voix virile, en termes militaires : « 
Vous êtes bien au cercle colombophile de C. expliquez 
votre cas !!!! Après une conversation courte réduite au strict 
minimum, nous apprenions que Pipi matricule Fxxxx était 
porté manquant depuis plusieurs jours mais que son gardien 
n'était pas inquiet vu ses qualités « d'as de l'air ». Il venait de 
Brest et cumulait un palmarès impressionnant Oslo/ Berlin/ 
Bruxelles/ Dublin/Madrid mais aussi Beyrouth et Rabat. 
Selon notre interlocuteur, il suffisait de lâcher le naufragé, 
s'il n'était pas blessé, par beau temps sur un terrain déga- 
gé. Hélas, le lendemain ne remplissait pas les conditions 
favorables à un décollage. En revanche, le surlendemain, 
en mission quasi-militaire, le lâcher intervint le matin avec 

un merveilleux soleil de printemps après la pluie. Le scéna- 
rio ne fut pas celui annoncé ! Au lieu de monter en vrille 
pour trouver sa direction, notre athlète des airs se posa sur le 
pignon d'une grange et s'engagea dans un exercice complet 
de vérification de forme : sautillement, étirement de sauteur à 
la perche/patte gauche et aile droite, puis inversement avec 
rotation de toupie pour trouver le cap qui se trouvait face au 
soleil levant (exactement en direction de C.). 
Après un échauffement d’une bonne demi-heure, il était exac- 
tement 9h. Le départ fut celui d'un virtuose, somptueux, droit 
vers le soleil, avec un battement d'ailes qui claquent comme 
le font les pigeons en certaines circonstances (Peut-être pour 
nous remercier ?). A 12h pile, le téléphone sonnait nous 
annonçant que Pipi n° Fxxxx était rentré au bercail, heureux 
et fier d'être revenu parmi ses compagnons. Avec un calcul 
rapide, il s'avérait que Pipi avait parcouru, en ligne directe, 
environ 250km, soit une moyenne de 80Km/h, sans escale, 
sans carte routière, sans panneaux indicateurs ni G.P.S., seu- 
lement avec quelques cellules magnétisées à la base de son 
cerveau et une technique de repérage et d'orientation que 
seuls possèdent certains oiseaux et notamment les oiseaux 
migrateurs. 
Mais enfin ! à l'heure où les communications par ondes ont 
fait tant de progrès (radio, télévision, téléphone, fax, S.M.S, 
…) n'est-ce point merveilleux que la Nature, à travers ces 
petites boules de plumes, parvienne à réaliser des perfor- 
mances aussi extraordinaires. Soyons francs, toutes ces mé- 
thodes modernes manquent singulièrement de charme et de 
poésie ! Quel sentiment serait le vôtre si au lever le matin, 
une petite boule de plumes venait roucouler à la fenêtre, que 
votre belle ou votre amoureux, situé (e) à mille lieues pense 
toujours à vous ? 
Appréciez les merveilles simples que vous apportent la nature 
et la vie. Si vous avez aimé cette histoire …. Je vous racon- 
terai l'histoire de la Jument qui était amoureuse des hommes. 

B.J.P. 

 
 

COMMERCES 
 
 

Au paradis de la boul’ange : un an déjà ! 
"Cette année encore, nous souhaitons remercier les habitants de Nouic 
pour leur accueil et leur sourire qui nous donnent l'envie de faire plaisir 
un peu plus chaque jour. En partageant nos idées et nos envies nous 
avons réussi à créer de nouveaux délices tels que le Paris-Nouic ou la 
Montespan. 
Nous avons pu accueillir un apprenti et notre vendeuse est maintenant 
en contrat à temps plein. 
Grâce à nos clients, notre travail et la qualité de nos produits, notre 
boulangerie est en plein essor et nous espérons ravir encore beaucoup 
de papilles. 
Toute l'équipe vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d'année rem- 
plies de bonheur, d'amour et de gourmandises !!!" 
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INFOS PRATIQUES 
 

 
LES DECHETS ENCOMBRANTS, 
C'EST QUOI ? 
Déchets provenant de l'activité 
domestique des ménages qui, en 
raison de leur nature ou de leur poids, 
ne peuvent être pris en compte par la 
collecte habituelle des OMA (Ordures 

ménagères ou assimilées) et nécessitant un mode de 
gestion particulier. Ils comprennent notamment les appareils 
électroménagers hors d'usage, la literie, le mobilier, les 
produits métalliques, divers objets en matières plastiques ... 
SONT EXCLUS DE LA COLLECTE : 
• Les déchets verts • Les gravats • Les produits qui ont pour 
destination les ECO POINTS • Les OMA (Ordures ménagères 
et assimilées) • Les déchets dangereux des ménages qui 
ne peuvent pas être pris en compte lors de la collecte des 
encombrants sans créer de risques pour les personnes ou pour 
l'environnement. Ces déchets peuvent être explosifs, corrosifs, 
nocifs, toxiques, irritants, inflammables ou d'une façon 
générale dommageables pour l'environnement (exemples : 
produits chimiques, peintures, phytosanitaires, solvants ... ) 
• Les huiles usagées • Les pneus • Les bâches agricoles 
• Les cuves à fioul d'une capacité supérieure à 700 litres 
• Les poêles et bidons non vidés. 
SERVICE RENDU : 
MAXIMUM, association agissant dans le domaine de 
l’insertion sociale par l’activité économique, s’engage à 
ramasser tous les encombrants des particuliers, à l’exclusion 
des professionnels et des personnes morales. 

L’Association réalise une collecte du type « porte à porte  » 
avec une inscription préalable auprès de la mairie sur liste 
nominative qui est envoyée à MAXIMUM au plus tard la veille 
de la collecte. 

LE JOUR DE LA COLLECTE : 
Les  agents  de  MAXIMUM  n'entrent  pas  chez  les  personnes,  
les encombrants doivent être déposés sur le bord de la route 
selon les dates prédéfinies, avant 8 H, horaire de début 
de collecte. Afin de faciliter le travail des collecteurs, il est 
demandé aux particuliers de trier les déchets déposés par 
type d'encombrant. 
En cas d'oubli d'inscription, les encombrants ne seront pas 
collectés et la collecte sera reportée à la prochaine date. 
Attention : les tas d'encombrants supérieurs à 3 m3 ne 
relèvent pas de la collecte d'encombrants, mais font l'objet 
d'une prestation de débarras de maison. Les personnes ne 
doivent pas s'inscrire à la mairie mais contacter MAXIMUM 
afin de fixer un rendez-vous pour voir les encombrants et 
établir un devis. 
LE DEBARRAS DE LA CAVE AU GRENIER : 
Afin de faciliter le nettoyage d'une maison ou d'un bâtiment, 
MAXIMUM réalise des débarras de la cave au grenier sans 
écrémage. A la demande, nous nous rendons sur place pour 
réaliser une évaluation du coût du débarras. Un devis est 
alors proposé avec photos. 
Le montant de ce devis dépend du taux de réemploi des 
objets à débarrasser. Après acceptation, une équipe de 
MAXIMUM vient débarrasser les divers encombrants définis 
dans le devis, à la date prévue avec le particulier. 

 

 

 
 
 

ASSAT 

MAXIMUM - MAILHAC SUR BENAIZE 
PROCHAINE JOURNEE PORTES OUVERTES A LA RESSOURCERIE 

SAMEDI 4 AVRIL et SAMEDI 5 SEPTEMBRE 

30 années d’existence à votre service 
au quotidien 
Pour répondre aux besoins réguliers 
ou ponctuels (absence de salarié, sur- 
croit d’activité, …) des particuliers, 
des collectivités et des entreprises 
l’ASSAT propose ses services de mise 
à disposition de personnel sur la com- 
mune pour : 

• Ménage, Repassage, Aide aux courses, Aide à la cui- 
sine etc … 
• Entretien Espaces verts (tonte, Jardinage, Bêchage, Dé- 
broussaillage etc … ) 
• Soins aux animaux 
• Petits travaux de Bricolage dits Hommes toutes mains 
(fixation étagère, montage et démontage de meubles… ) 
• Manœuvre Bâtiment, Manutentionnaire 
• Nettoyage de locaux 
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L’EI de la Gartempe quant à elle, propose ses interventions 
avec matériel ainsi qu’un devis gratuit concernant : 
• Entretien Espaces verts (tonte, 
débroussaillage, taille de haies, 
taille d’arbres, plantations … ) 
• Petits travaux de  Bricolage 
• Petits travaux de Maçonnerie 
• Pose de clôture 
• Nettoyage Haute Pression 
• Déménagement, Débarras 
L’ASSAT et L’EI de la Gartempe restent à votre écoute afin 
de répondre à vos besoins 
au 05 55 76 13 40 ou au 07 78 05 13 06 
www.assat87.fr - assat87@orange.fr 
Permanences : Du lundi au vendredi de 09h à 12h et 
13h30 à 17h30 

 

Dates de collectes d’encombrants pour l’année 2020 : 
• Mardi 14 Janvier • Jeudi 09 Avril • Jeudi 13 août • Mardi 24 novembre 
S’inscrire en Mairie pour l’enlèvement 48 h à l’avance en précisant la liste des objets à collecter - Tél : 05.55.68.32.72 

http://www.assat87.fr/
mailto:assat87@orange.fr


INFOS PRATIQUES 
 

 

16-25 ans !...la Mission Locale 
Rurale … c’est pour vous ! 
La Mission Locale Rurale de la Haute 
Vienne assure une mission de service 

public et offre un accompagnement et des services 
GRATUITS. Vous serez accueilli, informé, orienté et aidé 
dans toutes vos démarches professionnelles et sociales. 
Elle est présente en Haute Vienne sur 4 antennes : Aixe 
sur Vienne, Saint Junien, Saint Yrieix la Perche et Bellac 
et dispose de 20 points d’accueil sur tout le département 
(Hors agglomération de Limoges). 
Vous avez moins de 26 ans, un conseiller Mission Locale 
sera votre interlocuteur et vous proposera des conseils 
personnalisés sur l’emploi, l’orientation, la formation et 
toutes démarches de la vie quotidienne ! 
Venez nous rencontrer pour : 
• Avoir des conseils sur l’emploi, trouver des offres, 
rencontrer des employeurs et des professionnels… ; 
• Trouver votre voie professionnelle, un métier qui vous 
plait, faire une formation ; 
• Découvrir des métiers, des secteurs d’activités, faire des 
immersions en entreprises ; 
• Bénéficier d’aide dans votre recherche de logement, 
votre accès à la mobilité (location de scooters et de voiture, 
accès aux transports en commun, aides à l’obtention du 
permis de conduire), l’accès à vos droits dans le domaine 
de la santé, et à un réseau pour la vie quotidienne (sport, 
loisirs, culture)… 
Vous bénéficierez du PACEA, Parcours Contractualisé 
d’Accompagnement vers l’Emploi et l’Autonomie, droit 
à l’accompagnement des jeunes de 16 à 25 ans, 
mis en œuvre par les Missions Locales. Sa forme ? Un 
engagement Jeune/Conseiller Mission Locale intégrant 
sous conditions de ressources, la Garantie Jeune et une 
allocation mensuelle. 

Entreprises, collectivités : la Mission Locale Rurale, 
votre allié recrutement! 
• Une équipe pluridisciplinaire pour répondre au mieux 
à vos besoins : 
Un Relais Emploi et des conseillers référents seront vos 
interlocuteurs privilégiés. 
2 conseillères dédiées à la relation entreprises. 
Une référente Handicap et une référente Alternance / 
Apprentissage 
1 conseillère dédiée à la Formation Professionnelle. 
Une offre de services gratuite. 
• Un appui au recrutement : Préparation, Mise en œuvre 
et Accompagnement. 
Identifier et analyser vos profils de postes. 
Diffuser votre offre et présélectionner des candidatures et/ 
ou proposer des candidats. 
Aider à la décision du choix du contrat de travail et 
informations sur les aides à l’emploi. 
Rechercher une formation adaptée au jeune et à votre 
structure. 
Un suivi renforcé pendant la période d’essai et tout au 
long du contrat. 
• Favoriser la rencontrer des Jeunes et des Entreprises : 
Promouvoir vos métiers et secteurs à travers des visites 
d’entreprises et des enquêtes métiers. 
Participer à des Simulations d’entretien d’embauche : Job 
Dating Jeunes et entreprises. 
Accueillir un jeune en immersion dans votre entreprise. 
9 jeunes sur 10 sont satisfaits pourquoi pas vous ! 
Mission Locale Rurale  de  la  Haute  Vienne 
Antenne de BELLAC - 2, rue du Coq 
Pour convenir d’un rendez-vous: 
N’hésitez pas à nous contacter au 05.55.68.87.54 
https://www.missionlocaleruralehautevienne.com/ 
https://www.facebook.com/mlrhv87/ 

 

 
 
 
 
 
 
 

RETROUVEZ « MA JDC SUR MOBILE» EN UN CLIC 

Qui ? 
Tous les Français, filles et garçons âgés de 16 ans. 

Pourquoi ? 
Pour vous inscrire en vue de permettre votre convocation 
à la journée défense de citoyenneté. 

Comment ? Deux possibilités s’offrent à vous : 

PAR INTERNET 
1 - Créez votre compte sur www.service-public.fr 
Vérifiez ensuite que le e-recensement est possible 
dans votre commune. 
2 - Munissez-vous des documents numérisés suivants : 
pièce d'identité et livret de famille. 
3 - Allez dans la rubrique « Papier-Citoyenneté », 
cliquez sur « Recensement, JDC et services national » 
ou dans la zone « Recherche » tapez « recensement ». 
4 - Vous n'avez plus qu'à suivre les instructions. 
À LA MAIRIE DE VOTRE DOMICILE 
Munissez-vous des dociments suivants : 
pièce d'identité et livret de famille. 
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Agent 

Réparation toutes marques 
MECANIQUE 
CARROSSERIE, PEINTURE 
ASSISTANCE REMORQUAGE 
VENTE VEHICULES NEUFS ET OCCASIONS 
DEMARCHE POUR LES CERTIFICATS D’IMMATRICULATION 

55 avenue du 10 juin - 87520 ORADOUR SUR GLANE 
✆ 05 55 03 10 37 - Garage.manat87520@orange.fr 

 
 

  
 

 
 
 

Electricité - Plomberie 
Energies renouvelables 

06 79 60 04 86 

 
 
 
 

1 Route de Saint-Anne 
paris.eddy@orange.fr 87330 MÉZIÈRES/ISSOIRE 

 

  

 
 

 

 
 

Route de Mézières-Sur-Issoire - 87300 BLOND 
francois.pioffret@orange.fr 

mailto:Garage.manat87520@orange.fr
mailto:paris.eddy@orange.fr
mailto:francois.pioffret@orange.fr
mailto:fret@orange.fr
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